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Préambule relati   llélaboratoo  e llavis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes du Conseil  général  de
l’environnement et du développement durable (CGEDD) s’est réunie le 16 avril 2019, à Clermont-Ferrand.
L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur la révision générale du PLU de la commune du Puy en
Velay.

Étaient présents et ont délibéré :  Pascale Humbert, Jean-Paul Martn, François Duval.

En applicaton de l’artcle 9 du règlement intérieur du CGEDD, chacun des membres délibérants cités ci-
dessus ateste qu’aucun intérêt partculier ou élément dans ses actvités passées ou présentes n’est de
nature à metre en cause son impartalité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis.

La directon régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes a été
saisie pour avis par la commune du Puy en Velay, le dossier ayant été reçu complet le 30 janvier 2019.

Cete saisine étant conforme à l’artcle R.104-21 du code de l’urbanisme relatf à l’autorité administratve
compétente  en  matère  d’environnement  prévue  à  l’artcle  L104-6  du même  code,  il  en  a  été  accusé
récepton. Conformément à l’artcle R. 104-25 du même code, l’avis doit être fourni dans le délai de 3 mois.

Conformément aux dispositons de l’artcle R. 104-24 du même code, la directon générale de l’agence
régionale de santé a été consultée et a transmis un avis le 18 février 2019.

La DREAL a préparé et mis en forme toutes les informatons nécessaires pour que la MRAe puisse rendre
son avis.

Après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit.

Il  est  rappelé  ici  que  pour  tous  les  plaos  et   ocumeots   e  plaoifcatoo  soumis    évaluatoo
eoviroooemeotale, uoe « autorité eoviroooemeotale »  ésigoée par la réglemeotatoo  oit  oooer soo
avis, le metre eo ligoe et le traosmetre   la persoooe respoosable. Il est, slil y a lieu, joiot au  ossier
 leoquête publique ou mis    ispositoo  u public (art. R. 104-25  u co e  e llurbaoisme).

Cet  avis  oe  porte  pas  sur  soo  opportuoité  mais  sur  la  qualité   e  llévaluatoo  eoviroooemeotale
préseotée  par  le  maître   louvrage  et  sur  la  prise  eo  compte   e  lleoviroooemeot  par  le  plao  ou
 ocumeot. Il olest  ooc oi iavorable, oi  éiavorable. Il vise   permetre  laméliorer sa cooceptoo et la
partcipatoo  u public   llélaboratoo  es  écisioos qui porteot sur celui-ci.
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Synthèse de l’Avis

La commune du Puy-en-Velay,  située au centre du département de Haute-Loire dont elle est le chef-lieu,
consttue la ville centre de l'agglomératon du Puy-en-Velay qui est couverte par le schéma de cohérence
territorial  (SCoT)  du Velay  approuvé le  3  septembre  2018.  Elle  bénéfcie  d’un patrimoine architectural
remarquable.

Après une diminuton contnue de la populaton pendant 35 ans, elle a renoué avec une légère croissance
démographique sur la période récente. Sa populaton était de 18 909 habitants en 2015. 

La commune  a engagé la révision de son PLU en 2014. Son projet d’aménagement et de développement
durables vise en partculier à consolider la situaton démographique en favorisant l’atractvité de la ville par
une ofre de logements diversifée, et à promouvoir la qualité de vie dans un centre-ville qui connaît un
taux de vacances de logements élevé et a besoin d’être réinvest.  

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux de ce PLU sont :

- la limitaton de la consommaton d’espace et de l’étalement urbain,

- la préservaton du patrimoine architectural et des paysages, au regard du site emblématque du Puy-en
Velay,

- la préservaton des milieux naturels et de la biodiversité,

-  la  maîtrise  de  la  part  des  déplacements  en  voiture  partculière  et  le  développement  des  transports
alternatfs  à  l'usage  individuel  de  l'automobile,  en lien avec  la  mise  en  service  du contournement  de
l’agglomératon par la RN 88.
 

Le PLU prévoit une densité moyenne de logements à l’hectare qui aurait pu être plus élevée s’agissant de la
commune de la ville-centre, mais qui témoigne d’un équilibre raisonnable entre l’objectf d’une geston
économe de l’espace et la recherche d’une diversifcaton de l’ofre de logements.

Le  niveau de producton de logements prévu par le PLU apparaît élevé et mériterait d’être mieux justfé,
en lien avec  les perspectves du Programme Local de l’Habitat  établi à l’échelle des 7 communes du cœur
urbain du SCoT. 

L’Autorité  environnementale  recommande  en  outre  d’introduire  des  règles  permetant  de  phaser
l’ouverture à l’urbanisaton des diférents secteurs envisagés en extension, en foncton de la dynamique
démographique observée et de l’équilibre recherché avec le réinvestssement du centre-ville.  En l’absence
de ce phasage, le risque apparaît fort en efet, en l’état actuel du projet, de favoriser l’extension urbaine
aux dépens de la part d’urbanisaton en densifcaton ou en renouvellement de l’existant.

Le projet intègre globalement bien les objectfs de préservaton des milieux naturels, des paysages et du
patrimoine bât. Par contre, la problématque des déplacements mériterait d’être davantage travaillée. 

L’ensemble des observatons et recommandatons de l’Autorité environnementale est présenté dans l’avis
détaillé qui suit.
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1.  Contexte, présentation du projet de PLU et enjeux 
environnementaux

1.1.  Présentation du territoire

La commune du Puy-en-Velay est située au centre du département de Haute-Loire, dont elle est le chef-
lieu. Elle consttue la ville centre de l'agglomératon du Puy-en-Velay qui est couverte par le schéma de
cohérence territoriale (SCoT) du Velay approuvé le 3 septembre 2018.

La commune, à la confuence de la Borne et du Dolaison et à proximité de la Loire, est sous infuence de
Saint-Etenne et, dans une moindre mesure, de Clermont-Ferrand .

Elle occupe le site d'un bassin topographique au relief assez tourmenté et varié avec des zones de vallées
(Dolaizon et Borne), des collines ou sucs volcaniques (Mont Anis, garde de Mons ou d'Ours) associés à des
zones de coteaux et donnant accès à des plateaux (Mons et Taulhac).

Source : http://www.reddit.com/r/eurote/commentp/5xmh17/the_479th_largept_french_city_le_tuyenvelay/

Le Puy possède un patrimoine architectural riche ayant justfé la mise en place d'un Plan de Sauvegarde et
de Mise en Valeur1 sur tout le centre historique de la commune (35 ha, approuvé en 1981) et, pour deux de
ses monuments, un classement au patrimoine mondial de l’humanité.

1 Le plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV), créé par la loi Malraux de 1962, est un document d’urbanisme décrit aux
artcles L. 313-1 et R. 313-1 et suivants du code de l'urbanisme : il vise à préserver le patrimoine architectural et , sur son
périmètre tent lieu de PLU. Le PSMV est élaboré conjointement par la collectvité et le préfet de département. Il est approuvé
par arrêté du préfet en cas d’avis favorable du conseil municipal ou de l’organe délibérant de l’EPCI compétent. Dans le cas
contraire, il est approuvé par décret en Conseil d’État pris sur rapport du ministre chargé de l’urbanisme, du ministre chargé du
patrimoine et du ministre chargé des collectvités territoriales, après avis de la commission natonale des secteurs sauvegardés.
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Selon l’INSEE, en 2015, la populaton de la commune du Puy-en-Velay s'établissait à 18 909 habitants. Le
taux de croissance démographique annuel s’élève à environ + 0,42 % sur la période récente (entre 2010 et
2015)  et  fait  suite  à une diminuton contnue de la  populaton depuis  35 ans2.  La  taille  moyenne  des
ménages, en baisse constante sur les dernières décennies, était en 2015 de 1,89 personnes et semble se
stabiliser. 

Le parc de logements est majoritairement composé de logements collectfs (77,1 %). Le taux de vacance,
après avoir constamment augmenté entre 1968 et 1990, oscille désormais entre 10 et 14,5 %. Il s'établit à
l'heure actuelle à 13,4 %, ce qui est un taux important3. 

1.2.  Présentation du projet de PLU

Le  projet  de  PLU  du  Puy-en-Velay,  relevant  de  l'examen  au  cas  par  cas  au  ttre  de  l'évaluaton
environnementale a fait l'objet d'une décision de soumission à évaluaton environnementale le 1 er octobre
2018,  compte-tenu  en  partculier  de  l'ouverture  à  l'urbanisaton  prévue  en  extension  du  tssu  urbain
existant  et  des  enjeux  environnementaux  en  présence (richesse  du  patrimoine  naturel,  paysager  et
architectural, risques naturels,  consommaton d'espaces naturels et agricoles).

La procédure de révision générale du PLU a débuté en 2014. Elle porte, tout comme le PLU actuellement en
vigueur, sur l’ensemble du territoire communal à l’excepton des 35 ha du centre historique, qui font l’objet
d’un plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV)4.

Le PADD comporte 4 volets et afche les objectfs de :
- favoriser l'atractvité de la ville-centre et les parcours de logements ;
- promouvoir un développement économique durable, valorisant l'identté du territoire et préservant ses
ressources ;
- promouvoir la qualité de vie en centre-ville pour favoriser son réinvestssement ;
- préserver les qualités patrimoniales de la ville.

Le  projet  vise  un  accroissement  de  la  populaton d’environ  800  habitants  à  horizon  10  ans,  soit  une
croissance démographique annuelle de + 0,4 % et prévoit à cete fn la producton de 880 logements, soit
environ 90 logements par an5.

Au regard de la vacance dans les zones d'actvités actuelles sur le territoire communal 6, le projet ne prévoit
pas d'ouverture de nouvelle zone et retent seulement le principe d’une extension modérée sur la zone de
Chassende .

2 En 1975, la populaton s'établissait à 26 594 habitants et a constamment diminué pour ateindre  au plus bas 18 520 habitants
en 2010 (page 119 RP1). 

3 Le nombre de logements efectvement vacants n'est toutefois pas clairement mentonné : page 122 du RP1, il est fait état dans
un tableau et dans le texte de 1597 logements vacants, alors qu'en même page l'encart inttulé " lep donnéep de la vacance" fait
état de 2264 logements privés vacants et d'environ 240 "remis sur le marché d'ici 10 ans ».

4 Cf note de bas de page n°1

5 Page 11 du PADD : sur ce chifre de producton, environ la moité, soit 45 logements par an, sont estmés nécessaires pour le
seul mainten de la populaton existante.

6 13 ha sont encore disponibles sur les zones d’actvité de Taulhac et Chassende
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1.3.  Les principaux enjeux environnementaux relevés par la MRAe

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux de ce PLU sont :

• la limitaton de la consommaton d’espace et de l’étalement urbain, lié à la constructon de nouveaux 
logements ;

• la préservaton du patrimoine architectural et des paysages, au regard du site emblématque du Puy-en 
Velay et des perspectves à préserver depuis les principaux points de vue ;

• la préservaton des milieux naturels et de la biodiversité ;

• la préservaton de la ressource en eau, en limitant les surcharges de la staton de traitement des eaux
usées générées par les eaux pluviales ;

•  la  maîtrise  de la  part  des  déplacements  en voiture  partculière  et  le  développement  des transports
alternatfs  à  l'usage  individuel  de  l'automobile,  en lien avec  la  mise  en  service  du contournement  de
l’agglomératon par la RN 88.

2.  Analyse de la qualité et de la pertinence des informations 
fournies par le rapport de présentation

L’évaluaton environnementale d’un document d’urbanisme consiste en une démarche itératve visant à
interroger le contenu du projet de document d’urbanisme au regard des incidences de sa mise en œuvre
sur  l’environnement.  Le  rapport  de  présentaton  doit  ainsi  retranscrire  cete  démarche  en  intégrant
notamment une  analyse  de  l’état  inital  de  l’environnement,  une  justfcaton des  choix  efectués,  une
évaluaton  des  incidences  du  projet  de  document  ainsi  qu’une  descripton  des  mesures  prises  par  la
collectvité pour éviter, réduire ou compenser les éventuels efets négatfs prévisibles.

Le  rapport  de  présentaton  du  projet  de  PLU  transmis  à  l’Autorité  environnementale  comporte
formellement tous les éléments prévus par le code de l’urbanisme (artcles R. 151-1 à 4), dont ceux liés à
l’évaluaton environnementale.

Il est composé d'un seul document comprenant  un préambule et trois partes :

- parte 1 - Le diagnostc du territoire (RP1 dans la suite de cet avis)

- parte 2 - Le projet de révision du PLU (RP2)

- parte 3 - Évaluaton environnementale du PLU (RP3).

Il est richement doté d'illustratons de bonne qualité, ce qui le rend agréable à parcourir. Cependant, la
cohérence d’ensemble du document est difcile à percevoir eu égard à la dispersion des éléments et aux
redondances7.

La parte 3 comprend de nombreuses reprises à l’identque du texte de la parte 2, ce qui  nuit à la lisibilité
de la démarche et à la compréhension de l’apport spécifque de l’évaluaton environnementale8. 

7 Par ailleurs, la parte 1 du rapport de présentaton n'est pas paginée et le rapport ne dispose pas de sommaire général. Ceci
rend partculièrement difcile la lecture et l'exploitaton du document.

8 Ainsi, les explicatons des choix présentées dans la parte 2 (pages 7 à 14) sont reportées dans la parte 3 ( pages 17 à 24)  ; les
incidences du PLU sont  présentées au  IV  de la  parte 2  du rapport  de présentaton (page 93 du  RP2  et  suivantes)  mais
également aux V et VI de la parte 3 (page 24 du RP3) ; la prise en compte des documents de rang supérieur est traitée  au III de
la parte 2 (pages 90,91,92), mais aussi au III de la parte 3 (pages 14,15,16).
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Le  rapport  de  présentaton  comprend  en  outre  de  nombreuses  fuctuatons  dans  les  chifres , et  des
divergences  au  regard  de  ceux  présentés  dans  le  PADD.  Cela  concerne  en  partculier  les  objectfs  de
producton de logement et la programmaton réellement prévue par le projet. 

Enfn, il n’est pas toujours aisé de saisir si les données pour la commune du Puy-en-Velay comprennent ou
non le périmètre du PSMV. Cete incerttude ne permet pas d’intégrer de manière fable la capacité de
renouvellement urbain du centre ville dans le décompte des besoins fonciers.

2.1.  État initial de l'environnement, enjeux environnementaux et 
perspectives de son évolution

L’état  inital  de  l’environnement  présente  toutes  les  thématques  atendues  sur  ce  territoire,  assortes
chaque fois que possible de cartes dont l'échelle est le plus souvent pertnente. 

Il compreo  touteiois  eux careoces majeures auxquelles llAutorité eoviroooemeotale recommao e  e
remé ier : d’une part, le contournement router (RN88), en service depuis le 1 er octobre 2018, n'est pas
pris en compte ; son emprise n’est pas reportée sur les diférents plans et cartes ; d’autre part, les données
relatves au périmètre  du PSMV ne sont pas  présentées  clairement,  alors  que ce secteur est  clé  dans
diverses dynamiques propres au Puy-en-Velay (par exemple : répartton des logements et des habitants ;
état de la vacance).

Plus  dans  le  détail,  les  observatons  suivantes  concernant  les  principaux  enjeux  environnementaux
identfés par la MRAe peuvent être faites9:

Les grao s eosembles paysagers10 présents sur le territoire sont bien identfés : Mont Anis et centre ville,
les diférents coteaux et vallées ainsi que le plateau d'Ours-Mons. Chacun d'entre eux fait  l'objet d'une
courte présentaton spécifque qui  est  bienvenue.  Cete parte se  conclut  par  une carte  de synthèse à
laquelle sont adossés des commentaires metant bien en évidence l'enjeu paysager en lien avec l'objet du
PLU.  Les  nouveaux  points  de  vue  liés  à  la  créaton  du  contournement  du  Puy  en  Velay  nécessitent
cependant d’être présentés.

Un travail d'identfcaton du patrimoioe architectural de la commune (hors PSMV) a été efectué (pages 63
et suivantes), la présentaton reposant sur un fl conducteur historique11. 

La présentaton de la thématque relatve aux milieux oaturels repose sur un travail bibliographique mais
également sur des inventaires terrains menés au cours de 3 périodes diférentes 12. Le dossier aborde ainsi
tour à tour, pages 45 et suivantes du RP1, les diférents zonages d'inventaire et de protecton du patrimoine
naturel (sites classés et inscrits, ZNIEFF13 de type 1 et 2, zones Natura 2000), les divers milieux naturels
présents dont les zones humides, ainsi que la queston des contnuités écologiques. 

9 Nota : en l’absence de paginaton du RP1, les références des pages le concernant sont celles de la version numérique, telles
qu’elles s’afchent à la lecture.

10 Traité pages 81 et suivantes du RP1.

11 A noter que l’inventaire exhaustf du patrimoine bât n’est pas produit  ici  ;  la liste du patrimoine bât identfé et  protégé
présentée dans la parte RP2 témoigne cependant d’un repérage très fn. 

12 Page 11 du RP 3.

13 Zones naturelles d’intérêt écologique foristque et faunistque.
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S'agissant de ces dernières, les corridors écologiques ont été identfés en utlisant à grande maille d'abord
le SRCE14 de l’ex-région Auvergne puis le travail efectué dans le cadre du SCoT du Pays du Velay. L'approche
est complétée par une analyse locale (pages 51-52 du RP1). Il serait souhaitable que cete analyse intègre
des informatons actualisées sur  l’état de fonctonnalité des corridors écologiques depuis la mise en service
du contournement du Puy.

Huit zones humides ont été identfées sur le territoire communal.  Hormis la zone humide n°7, aucune
autre zone n'a été identfée le long du Riou, le long de la Borne ou encore le long du cours d'eau dont la
source  est  située  entre  Guitard  et  Mons,  ce  qui  semble  surprenant.  L'état  inital  de  l'environnement
mériterait aussi d’expliciter si, au regard de la proximité immédiate du contournement du Puy récemment
réalisé, les fonctonnalités de la zone humide n°4 sont conservées.

L'Autorité eoviroooemeotale recommao e  e compléter llétat ioital  e lleoviroooemeot avec uoe carte
 e syothèse hiérarchisée  es eojeux liés aux milieux oaturels sur le territoire commuoal. Elle permetra
 e metre eo regar  les zooes  louverture   llurbaoisatoo et  e slassurer qulelles se situeot  aos les
secteurs les moios seosibles15. 

En ce qui concerne la ressource eo eau, le dossier présente de façon sufsante (pages 20 et suivantes du
RP1) le réseau hydrographique de la commune, le lien avec les masses d'eau de la Directve Cadre sur l'Eau
ainsi que les objectfs de bon état qui leur sont assignées par le SDAGE16 Loire-Bretagne 2016-2021.

Le domaine de l'eau est également traité, de façon pertnente, sous les angles du risque inondaton (page
33 du RP1), de l'adducton en eau potable (page 40 du RP1) et du traitement des eaux usées (page 39 RP1).
S'agissant de ce dernier point, le dossier mentonne des réseaux majoritairement unitaires qui entraînent,
lors des précipitatons, des surcharges de la staton de traitement des eaux usées et par voie conséquence
un déversement d'eaux usées non traitées dans le cours d'eau récepteur (la Loire). 

Ainsi la queston du traitement des eaux pluviales induites par les projets d'urbanisaton consttue un enjeu
partculier afn de ne pas aggraver la situaton actuelle. Ce point mériterait d’être souligné et analysé.

Enfn, en ce qui concerne le  bruit et le ca re  e vie, la donnée nouvelle que consttue le contournement
du Puy mériterait d’être intégrée à l’état des lieux, de façon à pouvoir la prendre en compte dans l’analyse
des incidences du projet de PLU.

L’enjeu de limitaton de la coosommatoo  lespace est bien identfé dans le rapport de présentaton. Celui-
ci souligne son importance et met en exergue une augmentaton du rythme de la consommaton foncière
qui a culminé pendant la période 1950-2005 (4,73 ha/an) avant de descendre entre 2005 et 2015 (3,57
ha/an)17.  L'analyse  produite  souligne  à  cet  égard  la  décorrélaton entre  l'évoluton démographique  du
territoire (qui était fortement négatve)  et le rythme de consommaton d'espace pendant la période 1950-
2005. Elle mériterait d’être précisée par des éléments qui distnguent clairement, pour les dix  dernières
années,  la  consommaton  de  foncier  pour  l’habitat  et  la  consommaton  d’espace  pour  les  actvités
économiques et les équipements18. 

Le rapport de présentaton fait état des lignes de traosports eo commuo présentes sur l'agglomératon en
précisant le cadencement retenu. 

14 Schéma régional de cohérence écologique.

15 Une  présentaton  de  l’état  inital  des  zones  concernées  par  des  OAP  est  présentée  dans  le  RP3,  parte  V  relatve  aux
caractéristques des zones susceptbles d’être touchées de manière notable par le projet de PLU. Elle est partculièrement
succincte concernant les milieux naturels.

16 Schéma directeur d’aménagement et de geston des eaux.

17 Page 112 RP1.

18 A noter que la légende de la carte page 112 du RP1 est en outre partculièrement imprécise  : que représentent les codes
couleur rouge/violet/bleu ?
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2.2.  Exposé des raisons qui justifient les choix opérés au regard des 
solutions de substitution raisonnables, notamment vis-à-vis des 
objectifs de protection de l’environnement

Les choix retenus par le projet de PLU sont expliqués dans la parte 2 (RP2) du rapport de présentaton. Une
première  sous-parte  (I.1)  présente,  sous  forme  de  tableaux,  le  lien  entre  les  éléments  du  diagnostc
territorial, les orientatons du PADD et leur déclinaison en objectfs généraux et objectfs partculiers ; une
seconde (I.2) détaille ensuite la manière dont les outls réglementaires ( OAP, zonage, règlement) déclinent
le PADD. La cohérence interne du projet  est  ainsi analysée. La sous-parte III  apporte quant à elle  des
éclairages sur les choix du PLU au regard des objectfs de modératon de la consommaton d’espace et de
lute contre l’étalement urbain.

L’Autorité  environnementale  relève  que  la  parte  3  « évaluaton  environnementale »  du  rapport  de
présentaton, sous-parte IV, reproduit strictement le contenu de la sous-parte I.1 du RP2. Les choix réalisés
« au regard notamment dep objectfp de trotecton de l’environnement […] ainpi que lep raiponp qui juptient
le choix otéré au regard dep polutonp de pubpttuton raiponnablep 19» ne sont pas présentés.

Toutefois, si l’examen de solutons de substtuton envisagées n’apparaît pas, un certain nombre d’éléments
de choix relatfs à l’environnement peuvent être identfés au fl du rapport de présentaton 20.

Slagissaot  es besoios eo logemeots supplémeotaires, , l’objectf de constructon inscrit dans le PADD de
880  logements dans  les  10  prochaines  années,  en  lien  avec  l’objectf  d’accueillir  800  habitants
supplémentaires,  repose  sur  un  besoin  estmé  de  430  logements  pour  la  seule  populaton  en  place
(desserrement des ménages21). 
Toutefois, les calculs permetant d’arriver à cete estmaton d’un besoin de 880 logements neufs, la prise
en compte ou non d’une part de renouvellement du parc de logements existants et de la mobilisaton d’une
parte des logements vacants ne sont  pas  précisés22. Le tableau présenté page 81 du RP2 semble en outre
indiquer  que  la  producton  moyenne  de  88  logements  par  an  prévue  permetrait  une  croissance
démographique de 0,5 % par an, supérieure à l’objectf du PADD. 

L’absence de données claires sur l’ofre de logement prévue en complément au sein du périmètre du PSMV
dans les dix ans à venir ajoute une incerttude supplémentaire quant à la justfcaton du besoin présentée.

LlAutorité  eoviroooemeotale  recommao e   laméliorer  la  justfcatoo   es  besoios   e  pro uctoo   e
logemeots reteous par le projet  e PLU23 par uoe préseotatoo claire  es hypothèses et  es calculs ayaot
coo uit   leur  éfoitoo.

Le rapport de présentaton met en évidence24 que le zonage et le règlement du PLU permetraient une
pro uctoo de 1075 logements environ. Cete capacité est réparte en 800 logements dans les OAP et 83
logements dans les dents creuses25 et en division parcellaire, auxquels s’ajoutent 160 à 190 logements dont
la réalisaton est en cours ou pour lesquels les opératons sont lancées.

19 Artcle  R.  151-3  du  code  de  l’urbanisme,  défnissant  le  contenu  du  rapport  de  présentaton  au  ttre  de  l’évaluaton
environnementale. 

20 Notamment au fl des pages 30 à 70 du RP2, et dans les partes V et VI du RP3.

21 Avec l’hypothèse d’une taille moyenne de ménages passant de 1,89 en 2015 à 1,82personnes/logement fn 2017.

22 Le rapport est en outre confus s'agissant des logements vacants ( voir note de bas de page n°3).

23 Rappel : qui n’inclut pas le PSMV.

24 RP2 page 89.

25 Avec l’hypothèse d’un taux de rétenton de 70 % : seul 30 % du potentel identfé se réaliserait ( RP2 page 87). A noter que la
carte page suivante évoque, elle, un taux de rétenton de 50 %.
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Cet apparent surdimensionnement par rapport à l’objectf du PADD est justfé dans le rapport par le fait
qu’une très importante OAP prévue en renouvellement urbain ( OAP n°1 du quarter Jean Salvain) pour une
producton de 270 logements ne verrait le jour qu’à moyen ou long terme. Le rapport en conclut que,
déducton faite de cete OAP, la producton de logements permise est de 805.

Eo matère  e  eosité, le rapport indique26 que les projets prévus dans les OAP ateignent une densité
moyenne de 26,6 logements/ha27. Il justfe le fait que, parmi ces OAP, 30 % de l’ofre totale de logement
programmée concerne des logements individuels, par le besoin de diversifcaton de l’ofre de logements 28

sur un territoire qui soufre d’un taux de vacance fort (14,5 % du parc de logement, concernant à 90 % des
logements collectfs). 
L’Autorité environnementale note cependant qu’en metant à part l’OAP n°1, la part de l’ofre de logements
individuels dans les OAP devient sensiblement plus élevée (240 logements sur 540). 
 

En ce  qui  concerne  llemplacemeot  es  zooes   urbaoiser (AU),  le  rapport  ne présente pas  les  autres
optons de localisaton qui ont pu être envisagées et les raisons de la localisaton fnalement retenue. Une
carte permet cependant29 de vérifer la cohérence globale entre le zonage retenu et la localisaton des
corridors écologiques et zones humides à préserver. 

2.3.  Cohérence du projet de PLU avec les documents de portée 
supérieure

La cohérence du projet de PLU avec le SCoT du Velay est abordée aux pages 90 à 92 du RP2 (reprises à
l’identque pages 14 à 17  du RP3). 

La compatbilité du PLU avec le SCoT est analysée au regard de la consommaton foncière (sous l’angle de la
densité), de la répartton des surfaces ouvertes à l’urbanisaton (part dans et hors l’enveloppe urbaine) et
de la programmaton de logements.

Pour  la  densité  et  la  part  de  constructon  dans  l’enveloppe  urbaine,  le  rapport  met  en  évidence  la
compatbilité avec le SCoT : la densité moyenne globale pour le PLU est estmée à 30 logements/ha 30 pour
un  objectf  de  densité  moyen  dans  le  coeur  urbain  de  18  à  25  logements/ha  dans  le  SCoT.  Pour  la
répartton  des  surfaces,  le  SCoT  fxe  un  rato  minimum  de  40 %  de  foncier  à  mobiliser  au  sein  des
enveloppes urbaines existantes : le PLU ateint un rato de 55 % des surfaces mobilisées dans l’enveloppe
urbaine, et ceci sans tenir compte de l’importante opératon de renouvellement urbain du quarter Jean
Solvain.

En ce qui concerne la programmaton de logement, sur la base d’une répartton des objectfs du SCoT pour
les sept communes du « coeur urbain » dont elle fait parte, proportonnelle à la populaton, les objectfs de
producton de logements pour la ville du Puy seraient de 743 logements. Le rapport en conclut que les
objectfs du PADD (880 logements)  ou les réalisatons prévues par sa traducton réglementaire (retenus au
niveau  de  805  logements  hors  quarter  Jean  Solvain)  sont  au-dessus  des  objectfs  du  SCoT  dans  une

26 RP2, page 26.

27 Hors OAP n°1 en renouvellement urbain sur le quarter Jean Solvain.

28 Le diagnostc territorial a mis en évidence  le manque d’atractvité de la ville du Puy  pour les familles  avec enfants compte-
tenu d’une ofre de logements  sur la commune inadaptée à leurs besoins.

29 Page 34, RP2.

30 Selon les partes du rapport et les modalités de calcul retenues, une densité de 26,6 logts/ha peut aussi être retenue.
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proporton qui « repte comtatble avec l’objectf du SCoT du Velay et l’équilibre général du territoire du
Velay », dans l’esprit de conforter les villes-centres. Ce raisonnement paraît tout à fait acceptable du point
de vue de l’environnement pour optmiser la geston de l’espace et limiter l’étalement urbain. L’Autorité
environnementale relève cependant que les objectfs du SCoT seraient très fortement dépassés si le total
de 1075 logements prévus par  le  projet  de PLU en incluant  l’OAP n°1 en renouvellement urbain  était
réalisé.

Pour mieux éclairer cete questoo, llAutorité eoviroooemeotale recommao e  e préseoter le bilao  u
programme local   e llhabitat  (PLH)  approuvé eo  2012  et  surtout  les  perspectves   u PLH arrêté  eo
septembre 2018 pour la pério e 2019-202531. 

2.4.  Analyse des incidences notables probables du PLU sur 
l’environnement, et des mesures prévues pour éviter, réduire et, le 
cas échéant, compenser les incidences négatives

Le rapport fait en pages 94 et 95 du RP232 une présentaton très générale des incidences du projet de PLU
sur l'environnement et des mesures prises. 

Cete présentaton est complétée, dans le RP2, par une analyse des incidences du projet de PLU au regard
du PLU en vigueur33.  L’Autorité environnementale  relève  que  le  PLU en vigueur  a  été  adopté  dans un
contexte  législatf  et  sociétal  qui  ne  portait  pas  les  mêmes  exigences  qu’actuellement  en  termes  de
préservaton  de  l’environnement  et  de  geston  économe  de  l’espace.  Il  est  intéressant  de  metre  en
évidence les évolutons positves que permet le projet de PLU par rapport à une situaton où toutes les
zones urbanisables dans le PLU en vigueur auraient été aménagées. Cependant, c’est au regard  de la réalité
de l’occupaton du sol efectve que les impacts du futur PLU doivent être envisagés. 

De façon plus opératonnelle, une analyse des incidences potentelles du projet et des mesures prises sur
les sites faisant l’objet d’OAP, et donc susceptbles d’être les plus impactés, est présentée34. Le dossier fait
apparaître explicitement, en termes de localisaton, une seule mesure d’évitement35. 

2.5.  Définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour le 
suivi des effets

Le dossier présente (RP2, page 97 à 99) des indicateurs de suivi du PLU et donne sur ceux-ci de nombreuses
informatons36.

Parmi  ces  indicateurs  de  suivi,  quelques-uns  concernent  l’environnement  (cheminements  doux,
consommaton  d’espace,..).  Ils  mériteraient  d’être  complétés  par  des  indicateurs  d’impact  sur
l’environnement. En outre, il sera utle de préciser la  fréquence de mise à jour des données ainsi que les
valeurs connues lors de l'année servant de référence. 

31 Auxquelles le rapport de présentaton ne se réfère pas, indiquant qu’il est «encore en courp d’élaboraton»

32 Reprises à l’identque pages 45 et 46 du RP3.

33 RP3, pages 42 et 43.

34 RP3, pages 47 à 66.

35 RP3, page 41 ; au niveau de l’OAP n°10 (Chassende ) : modifcaton du périmètre de l’OAP afn d’assurer la préservaton d’une
zone humide.

36 Le rapport d’évaluaton environnementale (RP3) les reprend à l’identque, pages 69 à 71
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L’Autorité  environnementale  rappelle  en  efet  que  le  dispositf  doit  défnir  les  critères,  indicateurs  et
modalités  retenus pour « termetre  notamment  de  puivre  lep  efetp  du  tlan  pur  l'environnement  ain
d'identier, le cap échéant, à un ptade trécoce, lep imtactp négatfp imtrévup et envipager, pi néceppaire, lep
mepurep attrotriéep »37.

3.  Prise en compte de l’environnement par le projet de PLU

3.1.  Gestion économe de l’espace et  lutte contre l’étalement urbain

Le dimensionnement du PLU s’appuie sur un objectf de croissance démographique annuel de 0,4 à 0,5 %.
Au regard de cet objectf démographique, l’évaluaton du nombre de logements à produire dans la durée du
PLU  repose  sur  des  éléments  qui  nécessitent  d’être  clarifés.  En  outre,  la  pertnence  de  ce
dimensionnement, qui est l’un des paramètres de la consommaton d’espace générée, doit s’apprécier au
regard des  projets  urbains  des  sept  communes  du cœur urbain  du SCoT  du Velay  et  des  orientatons
défnies dans le programme local de l’habitat (PLH) arrêté en septembre 2018, par rapport auxquelles le
dossier ne donne pas d’informaton38. 

Plus largement,  pour l’Autorité environnementale, un PLUi à l’échelle de l’ensemble du cœur urbain formé
par  ces  sept  communes  aurait  consttué  un  outl  beaucoup  plus  performant  que  les  seuls  PLU  des
communes pour défnir une stratégie de geston de l’espace et envisager la manière d’optmiser au mieux
cete geston. 

La consommaton de foncier prévue par le projet de PLU du Puy est d’environ 29 ha 39 pour la producton de
805 logements, auxquels pourront s’ajouter 270 logements prévus sur une parte des 9 ha de l’OAP en
renouvellement urbain du quarter Jean Solvain dont l’aboutssement est présenté comme hypothétque
dans le dossier. Elle est d’environ 13 à 14 ha en extension de l’enveloppe urbaine.

La densité moyenne de logements prévue, de 26 à 30 logements à l’hectare selon les modes de calcul, est
légèrement supérieure aux indicatons du SCoT. 

S’agissant de la commune abritant la ville-centre du cœur urbain du SCoT,  une densité moyenne plus
élevée aurait pu a priori être envisagée. Néanmoins, un des objectfs majeurs du PADD  est de redonner à la
ville une atractvité pour l’accueil de familles avec enfants, dans un contexte caractérisé par la très grande
prédominance d’habitat collectf et un taux de vacance élevé dans cet habitat. Ceci a conduit le projet à
intégrer une ofre de logement diversifée, comprenant 30 % logements individuels au sein des OAP. Au
fnal,  dans  ce  contexte,  l’équilibre  général  trouvé  dans  le  PLU  entre  densité  et  atractvité  semble
raisonnable.

Cependant, l’ofre de logement permise par le PLU, intégrant le renouvellement urbain du quarter Jean
Solvain, apparaît élevée, y compris par rapport à l’objectf démographique visé. En l’absence de phasage de
l’ouverture à l’urbanisaton des diférentes OAP prévues, le risque est fort de favoriser l’extension urbaine
aux dépens de la part d’urbanisaton en densifcaton ou en renouvellement de l’existant. 

LlAutorité eoviroooemeotale recommao e  liotro uire  es règles  permetaot  e phaser  llouverture  
llurbaoisatoo   es   iféreots  secteurs  eovisagés  eo  exteosioo,  eo  iooctoo   e  la   yoamique
 émographique observée et  e lléquilibre recherché avec le réiovestssemeot  u ceotre-ville. 

37 Artcle R. 151-3 6° du code de l’urbanisme.

38 Voir parte 2-2 du présent avis.

39 Total incluant les logements prévus dans les OAP, les logements au sein des dents creuses ou en division parcellaire, et les
logements en renouvellement urbain dans des projets engagés.
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3.2.  Préservation des espaces naturels et de la biodiversité

Le projet de PLU exclut de l'urbanisaton les secteurs les plus sensibles en termes de biodiversité (ZNIEFF de
type I) et préserve les corridors écologiques identfés40.

Les zones humides identfées dans le cadre de l'état inital de l'environnement sont protégées par la mise
en œuvre concomitante de l'artcle L.151-23 du code de l'urbanisme et d'un classement en zone N, A ou
Ap. Des zones de vallées dans lesquelles aucune zone humide ne semble avoir formellement été identfée
sont également classées en zone N, et, pour l'essentel, bénéfcient d’une protecton au ttre de l'artcle
L.151-23 du code de l'urbanisme, préservant ainsi celles qui y existeraient potentellement.

Les dispositons prévues au sein des secteur d’aménagement intègrent également des éléments favorables
à la préservaton de la biodiversité ordinaire. Un état inital de l’environnement plus précis sur ces secteurs
aurait permis d’en renforcer le contenu et la pertnence. 

3.3.  Préservation et valorisation du paysage naturel et du patrimoine 
architectural

La préservaton des paysages et du patrimoine architectural est un objectf fort du PADD, qui lui dédie l’un
de ses quatre axes41. 

A l’échelle du territoire communal, cet objectf se traduit en partculier, dans le règlement graphique, par le
classement du plateau d’Ours-Mons en zone agricole protégée (Ap), inconstructble y compris pour des
nouvelles  constructons  à  usage  agricole.  La  protecton  de  cete  zone  rejoint  également  l’objectf  de
préservaton de l’espace agricole. 

A une échelle plus fne, cela se traduit par une réfexion développée pour chaque OAP sur la manière d’en
assurer l’inserton paysagère. Une atenton partculière est portée sur les formes urbaines, la geston des
transitons entre l’espace urbain et l’espace agricole et naturel, et la défniton de la trame végétale qui
structurera  l’OAP.  Les  dispositons  des  OAP  du  Fieu  ou  d’Ours  par  exemple  sont  illustratves  de  cete
atenton. 

La réalisaton du contournement du Puy-en-Velay a modifé les points de vue sur l'agglomératon et sur les
zones  ouvertes  à  l'urbanisaton :  cet  aspect  des  enjeux  paysagers  est  absent  du  dossier.  L'Autorité
eoviroooemeotale  recommao e   e  s'assurer  que  les  zooes  ouvertes    l'urbaoisatoo  soieot  bieo
iotégrées au regar   es oouveaux poiots  e vue liés   la créatoo  u cootouroemeot.

Le projet de PLU utlise l'artcle L. 151-19 du code de l'urbanisme pour protéger le patrimoine bât ponctuel
ainsi que des sites d'intérêt patrimonial à l'emprise plus vaste. Son utlisaton est appropriée et permetra
de préserver efcacement le patrimoine identfé. 

40 Une actualisaton de l’état inital de l’environnement en foncton des évolutons induites par la réalisaton et la mise en service
du contournement du Puy par la RN88 ( voir parte 2 de cet avis) aurait permis de s’assurer de la pleine pertnence de la
délimitaton de ces corridors. 

41 Axe 4 : un dévelottement reptectueux dep tatrimoinep.
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3.4.  Ressource en eau

Le règlement de la zone Auc, prévoit au point 3.2 relatf à la desserte par les réseaux que s'agissant des
eaux pluviales : "Lep rejetp d’eaux tluvialep et de ruippellement, créép tar l’aménagement ou la conptructon
doivent  être  abporbép  en  totalité  pur  le  tènement  ou faire  l’objet  d’un pyptème de  rétenton (terrappep
végétalipéep, bappin de rétenton, chauppéep drainante, cuve…) avant d’être dirigép verp un déverpoir atte à
lep  accueillir"  sachant  que "lep  inptallatonp  d'appainippement  trivéep  doivent  être  conçuep  en vue  d'un
raccordement à un répeau d'appainippement  tublic de tyte pétaratf". Au regard de la nature des réseaux
d'eaux unitaires passant à proximité, les eaux pluviales générées par les OAP N°3, 4, 5 et 8 doivent être
traitées "à la parcelle" . Or, si les OAP n°3 et 8 abordent la queston de la geston des eaux pluviales (l'OAP
N°8, étant plus précise puisqu’esquissant des principes de geston : " lep accotementp peront traitép à l'aide
de nouep de gepton dep eaux tluvialep" page 53 du document relatf aux OAP), en revanche les OAP 4, 5 et
6 sont muetes sur le sujet.

Il serait souhaitable  que chaque OAP iasse clairemeot état  e l'existeoce ou ooo  'uo réseau séparati et
qu'eo soo abseoce, l'OAP  écrive le ou les types  e solutoos   metre eo œuvre eo les iaisaot fgurer sur
le schéma  e syothèse  e l'OAP.

3.5.  Déplacements 

Afn d’encourager  le  réinvestssement  du centre-ville,  l’orientaton  3.1  du  PADD  vise  à  «  améliorer  lep
liaiponp et l’accèp en centre-ville». 

L’objectf 3.3.1 vise à  « poutenir l’upage dep modep doux tour gagner le centre-ville detuip la térithérie».
Cet objectf se traduit par exemple par les cheminements piétons prévus entre l’OAP de Coloin et le secteur
de la gare, et par des emplacements réservés pour des cheminements piétons le long du Dolaizon. Le
projet ne laisse toutefois pas apparaître, en l’état, de dispositons concrètes d’envergure pour favoriser les
déplacements alternatfs à l’automobile à l’échelle de la commune.

L'objectf 3.3.2 du Projet d'Aménagement et de Développement Durable (page 24 du PADD) prévoit de
"modérer lep contraintep d’accèp automobile panp accroître lep fux verp le centre-ville". Cet objectf apparaît
très ambivalent. Il est prévu de réféchir "notamment à l'ottortunité d'aménager une nouvelle voie "mixte"
d'accèp  au centre-ville  detuip  le  contournement,  intégrant  pi  toppible  dep  voiep  cyclablep  et  tranptortp
collectfp en pite trotre" et en parallèle, parmi les emplacements réservés (N° 25, 29 et 35), il est prévu la
créaton ou l'aménagement de parkings. 

Dans ces conditons, il est probable que les fux vers le centre-ville seront accrus.

Par  ailleurs,  la  localisaton  même  de  plusieurs  secteurs  d’extension  de  l’urbanisaton  va  générer  une
augmentaton des déplacements automobiles. Le dossier ne permet pas de percevoir si d’autres optons
d’aménagement possibles, privilégiant des déplacements alternatfs, ont été envisagées. 
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